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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre
Séance du 18 mai 2005
N°2005.05.A.0.
OBJET :
DELEGUES REPRESENTANT LA CCVI AU SYNDICAT MIXTE DU PAYS INDRE ET CHER
Le dix-huit mai deux mille cinq, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la salle des fêtes d’Artannes-sur-Indre, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT - M. COUSTEAU - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. AUDET - Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. DROUVIN - M. FROGER
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. BOURINEAU
· Commune de Sorigny : M. PALAT - M. PLOQUIN - M. VIEVILLE
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. FILLON - M. LE NOACH
Absent excusé : néant
Pouvoir : néant
Secrétaire de séance : M. PELLETIER

Vu la délibération du conseil communautaire n° 2005.02.A.4 du 21 février 2005 approuvant la création du Syndicat Mixte Indre et Cher, et ses statuts ;

Vu la délibération du conseil communautaire n° 2005.03.A.6 du 29 mars 2005 relative à la désignation des délégués titulaires et suppléants représentant la CCVI au Syndicat Mixte du Pays Indre et Cher ;

Après en avoir enregistré en séance la démission de M. Audet Philippe et de M. Balanger Daniel, délégués titulaires, et de Mme Enault Jacqueline et de M. Le Noach Patrick, délégués suppléants, le conseil communautaire procède, par vote à bulletin secret, à la désignation de 2 délégués titulaires et 2 délégués suppléants appelés à remplacer les délégués démissionnaires et à représenter la Communauté de Communes du Val de l’Indre au sein du comité syndical :
Sont candidats au mandat de délégué titulaire : M. Michel TURCO, M. Patrick LE NOACH et Mme Jacqueline ENAULT.
Résultats du premier tour de scrutin :

Nombre de suffrages exprimés : 27

M. Michel TURCO : 20 voix

M. Patrick LE NOACH : 12 voix

Mme Jacqueline ENAULT : 10 voix

Bulletins blancs : 4

M. Michel TURCO  est élu délégué titulaire au premier tour avec une majorité absolue des suffrages exprimés.
Résultats du second tour de scrutin :

Nombre de suffrages exprimés : 27

M. Patrick LE NOACH : 13 voix

Mme Jacqueline ENAULT : 11 voix

Bulletins blancs : 3

M. Patrick le Noach est élu délégué titulaire au second tour avec une majorité relative des suffrages exprimés.

Sont candidats au mandat de délégué suppléant : Mme Jacqueline ENAULT, M. Christian PELLETIER, M. Gilles-André JEANSON, M. Didier LAUMOND.
Résultats du premier tour de scrutin :

Nombre de suffrages exprimés : 27 voix
Mme Jacqueline ENAULT : 15 voix
M. Christian PELLETIER : 16 voix
M. Gilles-André JEANSON : 7 voix
M. Didier LAUMOND : 8 voix
Bulletins blancs : 2
M. Christian PELLETIER et Mme Jacqueline ENAULT  sont élus délégués suppléants au premier tour avec une majorité absolue des suffrages exprimés.

Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.
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